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Historique

La révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune a été approuvée par délibération du conseil municipal du 27 janvier 2020.

Par arrêté 2020-134 en date du 29 décembre 2020, Monsieur le maire a prescrit la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme,
pour :
• Rectifier des erreurs matérielles du règlement écrit
• Apporter des évolutions règlementaires mineures de nature à améliorer l’instruction
• Modifier certaines Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles (périmètre, contenu)
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Ce chapitre a pour objet d’analyser la compatibilité de la modification du PLU avec l’économie générale du PADD.

Axe n°1 – Orientations en matière d’urbanisme, d’habitat, de transports et de déplacements, d’objectifs de modération de la consommation
d’espace et de lutte contre l’étalement urbain

Poursuivre une politique de croissance dynamique mais pour autant maîtrisée, en adéquation avec les ressources et le potentiel du
territoire

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.

Générer une offre de logements en adéquation avec la demande et des économies d’espace et d’énergie, en lien avec l’identité de la
commune

 L’évolution de l’OAP n°2 vise à faciliter le respect des objectifs de densité, l’évolution des OAP n°3 et 6 visent quant-à elles à faciliter la
mise en œuvre opérationnelle des projets et ainsi à accélérer leur réalisation.

Limiter la consommation d’espace et l’étalement urbain

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.

Mettre en place un plan de développement pour tous les usages

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.

Faire du paysage et des espaces publics, des éléments forts de la qualité du cadre de vie

 En supprimant la protection d’un arbre dans l’OAP du secteur 2, la présente modification simplifiée ne remet pas en cause l’atteinte de
cet objectif, au regard de l’ensemble des mesures portées par le PLU. Par ailleurs, la définition de hauteurs maximales des clôtures en
limites de voies et emprises publiques en zones Ub, Uc et 1AU contribuera à limiter la banalisation du paysage urbain.
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Axe n°2 – Orientations en matière de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, de mise en valeur des paysages, de
préservation ou de remise en état des continuités écologiques

Garantir la pérennité des espaces naturels et les continuités écologiques

 En supprimant la protection d’un arbre dans l’OAP du secteur 2, la présente modification simplifiée ne remet pas en cause l’atteinte de
cet objectif, au regard de l’ensemble des mesures portées par le PLU .

Inciter et œuvrer à l’économie des ressources, à la production d’énergies renouvelables, à la mise aux normes environnementales et à la
lutte contre les pollutions

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.

Dessiner les nouvelles limites urbaines en s’appuyant, au maximum, sur les limites naturelles ou sur les éléments significatifs du paysage

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.

Assurer la prévention des risques

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.

Répertorier, préserver et mettre en valeur le patrimoine vernaculaire

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.
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Axe n°3 – Orientations en matière de développement économique, de loisirs et d’équipements et de développement des communications
numériques

Soutenir, valoriser et diversifier l’activité agricole locale

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.

Contribuer au maintien et au développement des activités commerciales, artisanales et industrielles locales

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.

Répondre aux besoins futurs en équipements en se donnant les moyens d’adapter les équipements existants aux évolutions d’effectifs et

de fréquentation

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.

Développer les communications numériques

 La présente modification simplifiée du PLU est sans incidence sur ce point.
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Art. L153-31 du code de l’urbanisme : Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la
commune décide :
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas
fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.

Art. L153-36 du code de l’urbanisme : Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les
orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions.

Art. L153-45 du code de l’urbanisme : La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée :
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ;
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ;
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle.
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire d'une
commune membre de cet établissement public si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les
autres cas.

Art L153-41 du code de l’urbanisme : Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du
livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Les modifications envisagées du PLU :

 Ne changent pas les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables.

 Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels.

 Ne comportent pas de graves risques de nuisances.

Conformément aux articles L153-31, L153-36, L153-41 et L153-45 du code de l’urbanisme, la procédure de modification simplifiée est bien 
adaptée au projet.
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Art. L153-41 du code de l’urbanisme : Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre
II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a
pour effet :
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code

La présente modification simplifiée n’entrant dans aucun des cas précités, le dossier sera exonéré d’enquête publique mais fera
l’objet d’une mise à disposition du public.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Abrogé - R104-2 du CU : L'évaluation environnementale effectuée à l'occasion d'une évolution du document d'urbanisme prend la forme soit
d'une nouvelle évaluation environnementale, soit d'une actualisation de l'évaluation environnementale qui a déjà été réalisée.

Abrogé - R104-8 du CU : Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :
[ ]
2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une
déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de
manière significative un site Natura 2000 ;

Abrogé - Article R104-9 du CU : Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000, font l'objet
d'une évaluation environnementale à l'occasion :
1° De leur élaboration ;
2° De leur révision ;
3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, lorsque la mise en
compatibilité emporte les mêmes effets qu'une révision au sens de l'article L. 153-31.

Conseil d’Etat, décision n° 400420 du 19 juillet 2017, Art. 1 : Sont annulés les articles R. 104-1 à R. 104-16 du code de l'urbanisme
issus du décret du 28 décembre 2015, en ce qu'ils n'imposent pas la réalisation d'une évaluation environnementale dans tous les
cas où, d'une part, les évolutions apportées au plan local d'urbanisme par la procédure de la modification et, d'autre part, la mise
en compatibilité d'un document local d'urbanisme avec un document d'urbanisme supérieur, sont susceptibles d'avoir des
incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001.
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Dès lors qu’elles peuvent être susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement, toutes les procédures de modification des plans
locaux d’urbanisme doivent être soumises à la procédure d’évaluation environnementale, en faisant au moins l’objet de l’examen au cas
par cas.

Le PLU de la Commune ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale à l’occasion de sa révision générale, la Commune a fait le
choix de procéder d’emblée à la mise à jour de son évaluation environnementale, sans attendre la réponse que la MRAE aurait pu
formuler dans le cadre d’une saisine au titre de la procédure au cas par cas.

 La modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme ne permet pas la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou
installations susceptibles d’affecter de manière significative un site Natura 2000.
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 Deux secteurs concernés par des OAP sectorielles nécessitent d’évoluer dans leur périmètre afin de tenir compte des
autorisations d’urbanisme. Il s’agit de secteurs pour lesquels des autorisations d’urbanisme ont été délivrées, qui nécessitent dès lors
la rectification du périmètres des OAP pour tenir compte de la réalité opérationnelle et ne pas rendre inconstructible le foncier
résiduel.

 En effet, les dispositions des OAP prévoyant que les opérations doivent porter sur 80% du foncier du périmètre, ou de chaque
tranche, ne pas faire évoluer les périmètres alors même que les secteurs ayant bénéficié des autorisations d’urbanisme ne pourront
de fait être intégrés dans les futures demandes d’autorisations d’urbanisme rendraient inconstructible l’emprise résiduelle.

 Le premier secteur ainsi concerné est le secteur n°4 (Le Lain Nord) dont la surface passe ainsi de 0,3ha à 0,1ha dès lors que les
parcelles AE450 et AE451 ont déjà fait l’objet d’une autorisation d’urbanisme. Le principe d’accès est revu en conséquence en
imposant l’accès par le Sud (rue du Phare du Stiff).

EXTRAIT DE L’OAP – PLU EN VIGUEUR

Parcelles ayant déjà fait l’objet 
d’une autorisation d’urbanisme
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 Le second secteur ainsi concerné est le secteur n°9 (Brementec) dont la surface passe ainsi de 0,34ha à 0,23ha dès lors que la
parcelle D2299 a déjà fait l’objet d’une autorisation d’urbanisme. En dehors du périmètre (et donc de la surface), aucune règle
contenue dans l’OAP n’est modifiée.

EXTRAIT DE L’OAP – PLU EN VIGUEUR

Parcelle ayant déjà fait l’objet 
d’une autorisation d’urbanisme
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 En complément des secteurs n°4 et 9, trois autres secteurs couverts par des OAP sectorielles nécessitent des évolutions de leurs
dispositions, sans incidence sur leur périmètre qui reste inchangé. Ces évolutions visent à faciliter la mise en œuvre opérationnelle, et
donc accélérer la production de logements sur la commune, sans renoncer à ce qui fait l’esprit de ces OAP.

 Le premier secteur concerné est le secteur n°2 Clos du Moulin 2, pour lequel l’arbre affiché comme arbre remarquable à préserver
est supprimé. La commune considère en effet que cet arbre n’est pas remarquable au point de justifier de le préserver à tout prix, et
que le maintien de cette disposition rendait difficile l’atteinte de l’objectif de densité de 30 logements/ha. Toutes les autres
dispositions de cette OAP sectorielles restent inchangées.

EXTRAIT DE L’OAP – PLU EN VIGUEUR

Arbre dont la 
protection va 

être supprimée



Commune de Ploeren Modification du PLU                                                             Notice de présentation 19

 Le deuxième secteur concerné est le secteur n°6 Îles, pour lequel la seule évolution consiste à définir deux tranches, afin de ne
pas conditionner l’aménagement à une seule opération d’ensemble alors même que les calendriers opérationnels des propriétaires
au sein de la zone, parmi lesquels la Commune de Ploeren, ne sont pas concordants.

EXTRAIT DE L’OAP – PLU EN VIGUEUR

Parcelles AE161p et AE162 
identifiées dans une tranche 

distincte de la partie Nord
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 Enfin le troisième secteur concerné est le secteur n°3 Tréoguer, pour lequel plusieurs évolutions interviennent pour tenir
notamment compte d’une acquisition récente au sein du secteur, et accélérer l’urbanisation du secteur.

 Ainsi, le nombre de tranches passe à 3, contre 2 précédemment, et les règles en matière d’accès et de desserte, mais aussi de
déplacements doux sont revues en conséquences.

EXTRAIT DE L’OAP – PLU EN VIGUEUR

Accès supprimé

Accès piéton décalé plus 
au Sud (en tranche 1)

Accès obligatoire décalé 
plus au Sud (en tranche 

1)

Parcelle AH141 définie en 
tant que tranche 3
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 Les dispositions applicables à l’ensemble des zones traitent notamment de la question des marges de recul le long des voies
express et routes classées à grande circulation, en page 25 du règlement écrit. Ces règles correspondent à l’article 9 de chaque zone.

 Dans ces dispositions, il est indiqué que pour les secteurs ayant fait l’objet d’une étude loi Barnier, annexée au rapport de
présentation du présent PLU, la marge de recul est réduite à 50m.

 Or si la marge de recul est bien réduite à 50m au niveau du Parking relais d’entrée d’agglomération vannetaise, en limite Est du
territoire de Ploeren, l’étude loi Barnier réalisée en vue de l’extension de l’aire de covoiturage des deux Moulins prévoit un recul de
30m, recul qui figure bien au règlement graphique mais n’a pas été précisé dans le règlement écrit. Il s’agit donc bien d’une erreur
matérielle

 En conséquence, cette précision sera apportée au règlement écrit à l’occasion de la présente modification simplifiée, de la
manière suivante :

Pour les secteurs ayant fait l’objet d’une étude loi Barnier, annexée au rapport de présentation
du présent PLU, la marge de recul est réduite soit à 50m soit à 30m. Le document graphique du
règlement figure les reculs applicables.
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 Les dispositions applicables à l’ensemble des zones traitent également de la question de l’assainissement des eaux pluviales, en
pages 35 à 37 du règlement écrit. Ces règles correspondent à l’article 9 de chaque zone.

 Dans ces dispositions, deux paragraphes s’intitulent « Projet dont la surface totale est inférieure à 1ha », avec dans le corps de
chaque paragraphe deux règles distinctes, sans davantage de précision pour savoir dans quel cas appliquer quelle règle.

 Il s’agit d’une erreur matérielle lors de la reprise dans le règlement écrit des règles présentes dans le règlement d’assainissement
des eaux pluviales. Le règlement aurait du préciser :

que le premier paragraphe est applicable aux projets dont la surface est inférieure à 1ha en zone U (Urbaine)

que le second paragraphe est applicable aux projets dont la surface est inférieure à 1ha en zone AU (À Urbaniser)

 En conséquence, cette précision sera apportée au règlement écrit à l’occasion de la présente modification simplifiée.
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 Le règlement écrit des zones Ub, Uc et 1AU règlemente à l’article 5, les possibilités en matière de clôtures dans le paragraphe
éponyme.

 Sur voie et emprise publique, si la hauteur maximale des murs bahuts a été limitée à 1,00m, en revanche la hauteur maximale des
clôtures en général n’a pas été encadrée. Il s’agit d’un oubli préjudiciable à la qualité urbaine et paysagère, aussi la commune
souhaite-t-elle y remédier au travers de la présente modification simplifiée du PLU.

 C’est pourquoi le règlement écrit des zones Ub, Uc, 1AU, article 5, paragraphe clôture, précisera qu’en limite de voie et emprise
publique, la hauteur maximale des clôtures sera de 1,50 mètres. Cette hauteur est la même que celle déjà définie en zone Ua.
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 Le règlement écrit de la zone Ub intègre, à l’article 4, la règle suivante :

Le coefficient de pleine terre minimal est fixé à 20 %.

Lorsque sur une unité foncière existante à la date d’approbation du PLU et accueillant une construction principale, la surface
d’espace vert de pleine terre à maintenir est supérieure à la surface d’espace vert de pleine terre existante majorée de 30m², il sera
admis une réduction de la surface d’espace vert de pleine terre de 30m² maximum pour permettre l’extension et/ou la création de
locaux annexes. Cette possibilité est utilisable une seule fois à partir de la date d’approbation du PLU.

 Cette règle vise à donner dans certains cas de la souplesse en zone Ub pour les unités foncières dont la surface de pleine terre à la date
d’approbation du PLU est réduite. Mais sa rédaction rend sa compréhension complexe

 C’est pourquoi la commune fait le choix d’illustrer la règle par deux exemples directement dans le corps de l’article 4. Le règlement écrit
de la zone Ub sera complété en conséquence, comme suit :

Cas n°1
Unité Foncière de 1000m², accueillant 850m² de surface artificialisée (terrasse, cour, allée, bâtiment, …)
Surface de pleine terre à maintenir avec un coefficient de pleine terre de 20% = 1000x0.2 = 200m²
Surface de pleine terre existante majorée de 30m² = (1000-850)+30 = 180m²
200m² >180 m² ➔ une réduction de la surface de pleine terre est autorisée à hauteur de 30m² pour extension ou annexe

Cas n°2
Unité Foncière de 500m² accueillant 425m² de surface artificialisée
Surface de pleine terre à maintenir avec un coefficient de pleine terre de 20% = 500x0.2 = 100m²
Surface de pleine terre existante majorée de 30m² = (500-425)+30 = 105m²
100m² < 105m² ➔ aucune réduction de la surface de pleine terre supplémentaire n’est autorisée



28



Commune de Ploeren Modification du PLU                                                             Notice de présentation 29

Dans le cadre de cette modification simplifiée n°1, le Plan Local d’Urbanisme va devoir évoluer dans son contenu.

Règlement graphique (zonage) :
Il va intégrer les évolutions suivantes :
• Modification du périmètre des secteurs d’OAP sectorielles n°4 (Le Lain Nord) et n°9 (Brementec)

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) :
Elles vont intégrer les évolutions suivantes :
• Page 39, modification du périmètre et de la surface de l’OAP sectorielle n°4
• Page 40, modification du périmètre et de la surface de l’OAP sectorielle n°9
• Page 46, modification de l’OAP sectorielle n°2
• Page 47, modification de l’OAP sectorielle n°3
• Page 48, modification de l’OAP sectorielle n°4
• Page 50, modification de l’OAP sectorielle n°6
• Page 53, modification de l’OAP sectorielle n°9

Règlement écrit :
Il va intégrer les évolutions suivantes :
• Page 25, correction relative aux marges de recul le long des voies express
• Page 36 et 37, précision des règles relatives à l’assainissement des eaux pluviales pour les projets dont la surface est inférieure à 1ha
• Pages 52 et 53, illustration de la règle relative au coefficient de pleine terre en zone Ub
• Correction du règlement écrit des zones Ub (page 53), Uc (page 59), 1AU (Page 82), s’agissant de la hauteur maximale des clôtures en

limites de voies et emprises publiques
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Rapport de présentation :
Il va évoluer pour intégrer la présente notice en annexe, et mettre à jour l’évaluation environnementale :
• Page 331, mise à jour des vignettes et surfaces localisant les secteurs d’OAP sectorielles
• Page 334, mise à jour de l’évaluation du secteur d’OAP n°2
• Page 335, mise à jour de l’évaluation du secteur d’OAP n°3
• Page 336, mise à jour de l’évaluation du secteur d’OAP n°4
• Page 338, mise à jour de l’évaluation du secteur d’OAP n°6
• Page 341, mise à jour de l’évaluation du secteur d’OAP n°9
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Zonage du secteur du 
Lain Nord avant/après 

modification du PLU

Légende :
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Zonage du secteur de 
Brementec avant/après 

modification du PLU

Légende :
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Page 39 avant 
modification du PLU
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Page 39 après 
modification du PLU
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Page 40 avant 
modification du PLU
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Page 40 après 
modification du PLU
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Page 46 avant 
modification du PLU
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Page 46 après 
modification du PLU
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Page 47 avant 
modification du PLU
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Page 47 après 
modification du PLU
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Page 48 avant 
modification du PLU
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Page 48 après 
modification du PLU
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Page 50 avant 
modification du PLU
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Page 50 après 
modification du PLU
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Page 53 avant 
modification du PLU
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Page 53 après 
modification du PLU
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Page 25 après 
modification du PLU
(évolution en rouge)
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Pages 36-37 après 
modification du 

PLU
(évolution en 

rouge)
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Pages 52-53 après 
modification du 

PLU
(évolution en 

rouge)

A noter : la page 52 est 
inchangée, elle est 
présentée ici pour 

permettre la lecture de la 
règle dont l’illustration 

est apportée en page 53 
du règlement écrit.
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Page 59 après 
modification du PLU
(évolution en rouge)
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Page 82 après 
modification du PLU
(évolution en rouge)
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Page 331 après 
modification du PLU
(évolution en rouge)
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Page 334 après 
modification du PLU
(évolution en rouge)
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Page 335 après 
modification du PLU
(évolution en rouge)
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Page 336 après 
modification du PLU
(évolution en rouge)
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Page 338 après 
modification du PLU
(évolution en rouge)
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Page 341 après 
modification du PLU
(évolution en rouge)


